
 
             FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 

LIGUE DE WILAYA DE FOOTBALL-SETIF- 

17 RUE CHERAGA LAID BP 46 TEL-FAX : 036 82 68 81 

 

 
Membres présents : Messieurs 

 SAMRA     M. El Kamel    Président. 

 SAHLI    Ammar    S/G Permanent et Finances. 

 HALITIM    Salah     1er  Vice-président. 

 SABRI   A/Aali     2ème Vice - Président. 

 SMARA    Dieb     D.A.F. 

 MENTASSER   Hachemi    S/Général. 

 Dr. DJOUDI   Khair-Eddine    Médecin. 

 BERZIG   Ali     P/éthique. 

 ZAIR    Rachid.     P/CAW. 

 Nekaa   Nabil      P/Com. Compétitions. 

 BOULAHDJILAT   Dhia Eddine    D.T.W. 

 BERCHI   Mahiédine    P/B. Licences. 

 HACHELEF   Embarek    Trésorier Général. 

 ZAIDI   Smail     Membre. 

 MAYOUF    Djamel     Membre. 
 
 

Constatant le quorum statutaire atteint et le Bureau pouvant valablement délibérer, la 

séance est ouverte à 10h 00 heures par le Président, qui après les souhaits de bienvenue aux 

membres présents, donne la parole au S/G Permanent, pour faire lecture de l'ordre du jour arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. APPROBATION DU BULLETIN OFFICIEL. 

Le Secrétaire Permanent procède à la lecture du Bulletin officiel n° 33, aucune remarque n’étant faite, il a été 

adopté et transcrit sur le registre des délibérations. 

 

2. COURRIER ‘’ARRIVEE’’. 

 

FAF. 

- NEANT. 

 

LRFC. 

- NEANT. 

D.J.S. 

- NEANT. 

ORDRE DU JOUR 
1/ Approbation du bulletin officiel n°33/2023. 

2/ Courrier “arrivée“. 

3/ Travaux des commissions. 

4/ Divers. 

 



DIVERS. 

- Sollicitation arbitres pour le 05/07/2023 au stade Gassab, adressée par SONELGAZ SETIF. N.F. 

- Invitation du SAS au Président, pour la cérémonie de clôture de saison.                 Remerciements. 

 

   3-TRAVAUX DES COMMISSIONS. 

Tour à tour les présidents des commissions présentent au Bureau les travaux de leurs commissions 

pour approbation et insertion au B.O. 

DTWA  Présenté par Mr. Zair   R. Lu, approuvé. 

COS  Présenté par Mr. Nekaa  N. Lu, approuvé. 

 

4- DIVERS. 

 Le Président énumère la liste des clubs champions, détenteur de Coupe et premier Fair Play, 

et propose des montants financiers qui leurs seront attribués sous décharges par chèques 

libellés aux noms des associations, ce qui a été approuvé à l’unanimité. Le Comptable 

payeur est chargé de la réalisation de l’opération.  

 

 Le Président fait un large compte rendu sur le déroulement des différentes compétitions de 

fin de saison (U 14 – Inter quartiers et finales de Coupes de Wilaya), toutes les activités ont 

connu un déroulement satisfaisant, aucun problème avec les participants et les 

responsables des installations utilisées, nos vifs remerciements sont adressés à tous nos 

partenaires qui ont participés à la réalisation de nos différentes opérations. Tous les officiels 

ont été rémunérés à temps. Les équipements offerts aux clubs participants ont été acquis 

auprès du fournisseur Lamara F. 

 

 Le DAF donne un compte rendu sur les opérations financières réalisées (achats coupes, 

médailles, trophées et diverses sérigraphies) l’artisan  DAR EL MOUHANDESS SALAH 

EDDINE a fourni de bonnes prestations de services, un chèque lui sera remis par le DAF 

pour le paiement de toutes les opérations. 

 

 Le comptable payeur informe le Bureau sur l’acheminement de la calculatrice SHARP 

utilisée pour les besoins de la LSF au réparateur aux fins de sa remise en service. 

 

 Le DAF est chargé avec Mr. Reggad Z. pour les achats des divers produits nécessaires à la 

cérémonie de clôture de saison à la salle du club SAS stade Chellal dont nous remercions 

les responsables pour leur collaboration (Boissons, diverses pâtisseries et autres produits 

nécessaires pour la réception). 

 

 Des invitations aux collègues des ligues ont été adressées et nous attendons leur 

participation à la séance de clôture leurs prise en charge sera faite par les soins de la LSF. 

 

 Le Président informe nos divers partenaires que la liste des reliquats disciplinaires restant à 

purger sera publiée sur le site internet.  

 

 Le Bureau a pris connaissance et approuvé la liste des personnels qui continueront à 

assurer le fonctionnement de la Ligue pour la période transitoire  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h 00. 

LE PRESIDENT L.S.F.       LE S/GENERAL L.S.F. 

M.E.K. SAMRA.                                                                                H.MENTASSER. 



 

 

PROCES VERBAL N° 34/2023 DU 16/07/2023. 

PRESIDENT : NEKAA NABIL. 

SECRETAIRE : DIF RABAH. 

ORDRE DU JOUR. 

1/ Bilan. 

 

Comme le veut la tradition tous les classements de fin de championnat ont été établis et transmis 

aux différents partenaires (DJS – LRFCtine et Clubs). 

Une ébauche a été présentée par Mr. Nekaa, s’agissant de l’organisation sportive concernant la 

saison 2023 / 2024. 

 

L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 15h 00. 

 

        LE PRESIDENT.        LE SECRETAIRE.  

 

         N.NEKAA.          R.DIF. 

 

  

 


